Commission chargée de statuer sur la rémunération des journalistes et des autres auteurs au titre du droit d'auteur et du droit voisin des agences de presse et des éditeurs de presse

DECISION N° 2026/02
LE COLLEGE DROITS VOISINS 
DE LA COMMISSION DROITS D’AUTEUR DROITS VOISINS,


Vu la saisine de la Commission par le Syndicat National des Journalistes (SNJ) de l’UES Publihebdos en date du 30 juillet 2025 ;

Vu les messages électroniques du directeur des ressources humaines de l’UES Publihebdos des 16 et 23 décembre 2025 ;

Vu les messages électroniques au SNJ en date des 27 décembre 2025 et 14 janvier 2026 ;  

Vu la réponse du SNJ du 12 janvier 2026 ;

Vu le code de la propriété intellectuelle, notamment ses articles L. 218-5 et R.312-1 et suivants ;

Vu le règlement intérieur modifié de la Commission adopté le 22 janvier 2025, notamment l’article 5 ;


***

LA PROCEDURE

Par message électronique en date du 30 juillet 2025 au secrétariat de la Commission droits d’auteur droits voisins, le Syndicat National des Journalistes (SNJ) a exposé saisir cette commission afin qu’elle fixe la « part appropriée et équitable » due aux journalistes professionnels de l’UES Publihebdos, société éditrice du service de presse en ligne Actu.fr, comme le prévoit l’article L 218-5 du code de la propriété intellectuelle.

Il a demandé à la Commission :

- de fixer la part appropriée et équitable revenant aux journalistes de l'UES Publihebdos à hauteur de 30 % des sommes perçues et à percevoir par l'entreprise au titre des exercices 2019-2024, toutes licences comprises en intégralité ;

- à titre subsidiaire, si la commission décidait que le taux doit s'appliquer sur une assiette réduite aux seuls accords dits de droits voisins et à la part des licences commerciales que les parties contractantes ont décidé d'affecter aux droits voisins, de fixer la part revenant aux journalistes à 40 % des sommes perçues et à percevoir par l'entreprise au titre des mêmes exercices ;

- de dire que les indemnités transactionnelles versées par les services de communication en ligne font partie de l'assiette des droits à répartir ;

- de dire que les bénéficiaires seront l'ensemble des journalistes professionnels, salariés permanents ou employés à titre occasionnel au sens de la convention collective nationale de travail des journalistes et de l'article L.7111-3 et suivants du code du travail, collaborant à la publication ;

- de dire que la part des ayants droit qui ont quitté l'entreprise sera réservée et qu'ils seront recherchés ;

- d’acter le fait que la rémunération, versée sous forme de droits d'auteur et fondée sur un mode de répartition collective non hiérarchisée, sera calculée au prorata du salaire pour les journalistes rémunérés à la pige et au prorata du temps de travail pour les CDD, journalistes alternants ou stagiaires et les journalistes salariés à temps partiels. 

Par messages électroniques des 16 et 23 décembre 2025, le directeur des ressources humaines de l’UES Publihebdos a exposé que, à l'issue de la réunion du 23 octobre 2025, un accord prévoyant une part appropriée et équitable pour les journalistes fixée à 22,5 % des droits voisins perçus par la société Publihebdos avait été signé le 7 novembre 2025 par la CFDT et Info'Com CGT, que cet accord « étant minoritaire », ces syndicats ont demandé, conformément à l'article L. 2232-12 du code du travail, l'organisation d'une consultation des salariés en vue de le faire valider, que cette consultation s'est tenue entre le 10 et 15 décembre 2025 et a obtenu la majorité des suffrages exprimés, que l'accord signé le 7 novembre dernier entrera donc en vigueur dans les conditions qu'il prévoit et que les premiers versements de la part revenant aux journalistes se feront fin décembre.

Il a communiqué cet accord à la Commission.

Par message du 27 décembre 2025, le SNJ a été informé que, au vu de cet accord, il était envisagé de déclarer sa saisine sans objet et il a été invité à faire connaître ses observations sur ce point avant le 13 janvier 2026.

Le SNJ a répondu par message du 12 janvier 2026 que cet accord ne rendait pas sans objet sa saisine de la CDADV au motif que la fixation d'un seuil minimum de versement de 30 euros pour la période du 24 octobre 2019 au 31 décembre 2024 priverait des journalistes de leur droit à une part appropriée et équitable et qu’il serait illégal.

Par message du 14 janvier 2026, le SNJ a été informé que cet argument pourrait ne pas pouvoir être accueilli dans la mesure où l’accord en cause porte sur chacun des points énoncés à l'article L. 218-5 du code de la propriété intellectuelle, en ce qu'il désigne comme bénéficiaires les journalistes professionnels en contrat à durée indéterminée, à durée déterminée, en alternance ou rémunérés à la pige, salariés de l'entreprise depuis le 24 octobre 2019 , fixe la part appropriée et équitable qui leur revient et les modalités de sa répartition, enfin, que la Commission droits d'auteur droits voisins n'a pas compétence pour en apprécier la légalité.

Le SNJ a été invité à faire connaître ses observations sur ces points avant le 23 janvier 2026.

***

MOTIFS

Selon l'article L. 218-5 du code de la propriété intellectuelle, la part appropriée et équitable des journalistes sur les droits voisins dus aux éditeurs ou agence de presse et les modalités de sa répartition sont fixées dans des conditions déterminées par un accord d'entreprise ou, à défaut, par tout autre accord collectif au sens de l'article L. 2222-1 du code du travail. A défaut d'un tel accord, l'une des parties à la négociation peut saisir la commission. Celle-ci recherche avec les parties une solution de compromis afin de parvenir à un accord.

L'accord signé par l'UES Publihebdos le 7 novembre 2025 avec les représentants des syndicats CFDT et Info'Com-CGT et  approuvé par les salariés à la majorité des suffrages exprimés porte sur chacun des points énoncés à l'article L. 218-5 du code de la propriété intellectuelle, en ce qu'il désigne comme bénéficiaires les journalistes professionnels en contrat à durée indéterminée, à durée déterminée, en alternance ou rémunérés à la pige, salariés de l'entreprise depuis le 24 octobre 2019, fixe la part appropriée et équitable qui leur revient et prévoit les modalités de sa répartition.

En outre, la Commission droits d’auteur droits voisins n’a pas compétence pour se prononcer sur la légalité d’un tel accord.

Au vu de ces éléments, la saisine du SNJ du 30 juillet 2025 doit être déclarée sans objet.



***

DECISION

La saisine de la Commission droits d’auteur droits voisins par le Syndicat National des Journalistes (SNJ) par message électronique en date du 30 juillet 2025 afin qu’elle fixe la part appropriée et équitable due aux journalistes professionnels de l’UES Publihebdos sur les droits voisins perçus par cette société est, au vu de l’accord conclu le 7 novembre 2025, sans objet.



A Paris, le 11 mars 2026

Bernard Chevalier, 
Président de la commission



